
Municipalité de 

200 rue Principale, Sainte-Anne-de-la-Pérade 
Téléphone: 418 325-2841 

www.sainteannedelaperade.net  

LE RACONTEUX  
Le bulletin municipal de Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Printemps 2017 



2 

 

Mot de la mairesse 
Chères péradiennes et péradiens, 

 

En ce début de printemps 2017, je m’adresse à vous avec un sentiment de 

fierté de ce qui a été accompli à la municipalité depuis le début de mon 

mandat. Notre objectif était de prioriser l’amélioration, la mise à niveau et 

l’accessibilité de nos services municipaux pour tous nos concitoyens.   

L’ensemble des membres du conseil s’est investi dans l’atteinte de cet     

objectif d’améliorer la qualité des services offerts aux citoyens de          

Sainte-Anne-de-la-Pérade. Plusieurs projets ont déjà été complétés et      

plusieurs le seront durant l’été. Nous avons très hâte de vous présenter votre 

nouvel   hôtel de ville, qui sera finalement accessible à tous, ainsi que le 

centre récréatif Jean-Guy Houle qui sera rénové au bénéfice de tous les   

péradiens. Il est à noter que pour un grand nombre de ces projets, nous 

avons minimisé l’impact financier de la municipalité puisque nous avons  

bénéficié de    subventions gouvernementales.  

 

Aujourd’hui, il ne reste que quelques mois au mandat du conseil municipal 

actuel. Un mandat qui se termine dans le cadre de nos fêtes du 350e         

anniversaire de notre municipalité.  Je remercie les conseillères et les 

conseillers comme tous les employés et employées de la municipalité pour 

le travail qu’ils ont réalisé durant ce mandat.  

 

En ce qui me concerne, et ce après plusieurs mois de réflexion, de         

nombreux appels de citoyens et de citoyennes, je vous confirme que je    

solliciterai un deuxième mandat à la mairie afin de poursuivre les efforts de 

développement de notre municipalité et tout particulièrement le                

développement résidentiel, touristique et économique de notre municipalité. 

 

Merci de votre confiance et travaillons ensemble à faire de notre              

municipalité un milieu dynamique, attrayant, et il où fait bon vivre ! 

 
 
 

 

 

 

Diane Aubut, mairesse 
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Amateurs de photos 
Vous aimeriez nous proposer une œuvre photographique pour illustrer notre page couverture? 

Sachez que nous sommes toujours à la recherche de nouvelles images.  

Vous pouvez nous faire parvenir vos clichés en format vertical en haute résolution  

par courriel et courir la chance de faire la une du prochain Raconteux! 

Envoyez vos photos à: loisirs@sainteannedelaperade.net  



Jacques Taillefer, directeur général 

3 Mot du directeur général 
Nous avons, finalement, reçu l’approbation du ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire 

(MAMOT), pour le financement des travaux de l’hôtel de ville.  Les travaux vont débuter à la fin du mois de mars.  

L’entrepreneur qui avait obtenu le contrat a maintenu son prix ce qui a fait que nous n’avons pas eu à retourner en 

appel d’offres.  Nous étions très satisfaits, car le prix soumis est excellent. 

 

Suite à l’ouverture des soumissions, nous avons octroyé, conditionnellement à l’obtention de l’approbation du   

MAMOT de notre règlement d’emprunt, le contrat pour la rénovation du centre récréatif Jean-Guy-Houle.  Nous 

avons reçu neuf (9) soumissions. La plus basse soumission était de 513 900 $ ce qui était en dessous des prévisions 

des architectes et ingénieurs.  La grève des juristes du gouvernement étant réglée, nous espérons que nous aurons 

l’approbation bientôt afin de pouvoir commencer les travaux.  Nous souhaitons que ces derniers soient terminés 

pour le 24 juin prochain. 

 

Le renouvellement de notre unité d’urgence suit son cours.  Nous attendons sa livraison au mois de mai.  Les       

architectes et ingénieurs vont nous déposer une proposition de modification de la porte centrale de la caserne de 

pompiers afin de pouvoir recevoir la nouvelle unité d’urgence. 

 

Le projet de virée pour les véhicules d’urgence et sanitaires a été approuvé par le ministère de l’Environnement.  Ce 

dernier a toutefois refusé les mesures compensatoires pour les travaux dans la zone inondable.  Nous sommes      

toujours en discussion avec le ministère.  Nous espérons pouvoir faire les travaux au cours de l’été. 

 

Le feu de circulation est maintenant en service au coin de la 138 et de la rue Sainte-Anne.  Certains citoyens nous 

ont demandé pourquoi le virage à droite est interdit sauf de la rue Sainte-Anne vers le pont. Voici la réponse du    

ministère : « Le Centre de réadaptation InterVal avait informé le ministère en cours de conception que les passages 

devant être adaptés aux personnes avec une déficience visuelle sont ceux des approches sud et est. Comme aucune 

circulation parallèle ne pourra les guider en raison de la phase exclusive du feu piéton, des feux sonores devront être 

implantés aux deux approches.  Dans une telle situation, la norme du ministère exige que les virages à droite au feu 

rouge des approches ouest, est et sud (en conflit avec les traverses munies de feux sonores) soient interdites». 

 

En ce qui concerne le fait que le feu tombe au rouge sur la route 138 même s’il n’y a pas de véhicule en attente sur 

la rue Sainte-Anne, le ministère va faire les vérifications au niveau des boucles de détection. 

 

Le projet de quai, à la descente de bateau, suit son cours.  Nous avons les autorisations des ministères impliqués et 

le quai devrait être installé au début de l’été.  Nous vous rappelons que ce projet se réalise avec la collaboration de 

l’Association des pourvoyeurs. 

 

Malheureusement, notre demande de subvention pour la réparation du terrain de tennis nous a été refusée.  Le projet 

est donc mis sur la glace pour cette année. 

 

La municipalité est maintenant un lieu de dépôt des produits électroniques.  Vous pouvez déposer vos vieux      

équipements électroniques (voir la liste) dans le conteneur situé à côté du garage municipal (3e avenue).  La         

municipalité reçoit une redevance de 135 $ de la tonne métrique que nous recyclons.  C’est donc un service qui   

rapporte à la municipalité en plus de réduire nos coûts d’enfouissement.  Nous vous encourageons à utiliser ce     

nouveau service.  Vous pouvez consulter l’article concernant ce projet dans le présent bulletin municipal. 

 

Plusieurs travaux de voirie auront lieu cet été, une mise à jour vous sera présentée dans le prochain bulletin          

municipal. 

 

Je tiens à remercier nos pompiers pour la mise en place et l’entretien de la patinoire extérieure qui est appréciée par 

la population.  

Je suis toujours ouvert à recevoir vos commentaires et suggestions concernant la municipalité. Soyez assuré que 

c’est un plaisir de vous recevoir à l’hôtel de ville. La porte de mon bureau vous est toujours ouverte. 
 



Mot de votre service des loisirs   
Le temps froid est maintenant derrière nous! Préparons- nous pour accueillir la chaleur, et ce, à bras ouverts. Voilà 

trois ans que le Raconteux circule dans la municipalité afin de vous tenir informé des évènements et activités qui se 

déroulent chez nous. Un moyen de communication efficace et qui a fait ses preuves! 

Merci encore une fois aux nombreux annonceurs qui croit que ce moyen de communication est essentiel et utile.  

Merci à nos lecteurs! 

Le printemps signifie l’arrivé du beau temps et des sports extérieurs. C’est pourquoi plusieurs activités sont mises en 

place durant le Défi 5/30 Équilibre afin de vous faire bouger! 

L’été arrive à grand pas! Il est temps de penser à inscrire vos enfants au Service d’animation estival. Vos enfants   

vivront plein d’aventures entourés d’animateurs dynamiques en plus de faire de nouvelles connaissances.  

À vous tous, passez un agréable printemps. 

Joanie M. Dion 

Technicienne en loisirs, vie culturelle et communautaire 
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Informations municipales 

 

LAVAGE  

RÉSEAU D’AQUEDUC 
Le Service des travaux publics de la                

municipalité de Sainte-Anne-de-la-Pérade     

procèdera au drainage du réseau    d’aqueduc et 

voici les dates à retenir : 

 

Semaine du 23 avril 2017 (résidents desservis 

par le réseau Batiscan)- La municipalité de 

Batiscan effectuera son drainage les 24 et    

25 avril et la municipalité de                          

Sainte-Anne-de-la-Pérade les 26 et 27 avril.  

Semaine du 30 avril 2017 (résidents desservis 

par le réseau Saint-Prosper). 

 

Cette opération a pour but de débarrasser les 

conduites maîtresses de la corrosion qui aurait 

pu s’y accumuler. 

 

Au moment du rinçage, l’eau demeure potable, 

mais elle prend parfois une couleur brunâtre. 

 

Nous vous recommandons de vérifier l’eau  

durant ces périodes et de la laisser couler jusqu’à 

ce qu’elle redevienne claire. 

 

Merci de votre compréhension! 

Règlement concernant      
 les chiens 

Le printemps est maintenant arrivé et la neige fond. Toutefois, 

plusieurs choses ne fondent pas avec la neige notamment les 

excréments de chien. Nous recevons des plaintes concernant 

cette situation. Nous vous demandons donc par civisme de 

ramasser ces excréments dès leur apparition.  Les propriétaires 

ont l’obligation de ramasser les excréments de leur chien sur 

chemin faisant. 

 

Est-ce que votre chien a sa médaille 2015-2019?  Il est       

obligatoire d’enregistrer votre ou vos chiens à l’hôtel de ville 

et ceci s’applique aussi pour les locataires.  Coût pour la      

licence 10 $. 

 

Même si vous êtes de nouveaux arrivants avec une licence 

d’une autre municipalité, celle-ci n’est pas valable. 

 

Consultez le site Internet de la municipalité www.sainteannedelaperade/
municipalite/reglements-municipaux/chiens 

 
 

 

Extincteurs 
 

La municipalité offre gratuitement un service de      

rechargement de vos extincteurs. En ce qui a trait à 

l’entretien, test hydrostatique et/ou remplacement de    

pièces défectueuses, s’il y a lieu, le citoyen doit en       

assumer les frais. 

 

Vous devez apporter vos extincteurs à la municipalité afin 

que nous puissions les faire vérifier. 

Taxes municipales 
La date limite du 2e versement des taxes             

municipales est le 15 mai 2017. 

Séances du conseil municipal 
 

Voici les prochaines dates des séances du 

conseil municipal : 

 

 3 avril 2017; 

 1er mai 2017; 

  juin 2017. 
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Informations municipales 

message de votre service d’urbanisme 
 

Abri d’auto temporaire 

 

 

 Nous tenons à vous rappeler que la date limite pour enlever votre abri d’auto temporaire est le 30 avril 2017. 

 La toile et la structure doivent être démontées au plus tard à cette date. 

Nous comptons sur votre collaboration. 

 

Permis de construction et certificat d’autorisation 

Avec le printemps qui est à nos portes bientôt, les projets de construction et de rénovation reprendront… Nous    

voulons vous rappeler que lorsque vous faites une demande afin d’obtenir un permis de construction ou un certificat 

d’autorisation, le service d’urbanisme dispose de 30 jours pour les émettre. Bien sûr, plus votre demande est       

complète (plan, croquis, etc.), plus cela facilitera le travail des inspecteurs. Alors afin d’éviter des délais  d’attente en 

pleine période d’achalandage, demandez votre permis dès que possible! 

 

MRC des Chenaux 

Service d’urbanisme 

819 840-0704 

La consommation d’eau 
 

La consommation résidentielle représente        

habituellement plus de la moitié de toute l’eau 

distribuée. 

 

À l’intérieur des résidences, vous pouvez réduire 

votre consommation d’eau en réduisant le       

gaspillage, en réparant les fuites, en modifiant les 

équipements pour les rendre moins gourmands et 

en remplaçant les équipements pour des modèles 

économes d’eau.  La première cible devrait être la 

salle de bain où a lieu la majorité de la       

consommation d’eau. 

RAMONAGE DES CHEMINÉES 
 

La municipalité n’offre pas le service de ramonage de       

cheminées. Pour des recherches d’entrepreneurs, vous devez 

vous rendre sur le site de l’Association des professionnels du 

chauffage www.poelesfoyers.ca, sur le site de la Régie du 

bâtiment du Québec : www.rbq. gouv.qc.ca ou dans les    

pages jaunes de l’annuaire téléphonique sous la rubrique 

Cheminées – Ramonage. 

Urgence travaux publics 

En cas d’urgence pour les travaux publics, vous pouvez     

téléphoner au 418 325-2841 du lundi au vendredi de               

9 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 

 

Voici des exemples d’une urgence 

possible : 

 Fuite d’eau;  

 Problème d’égout;  

 Toute entrave à la circulation;  

 Édifices municipaux. 
 

Pour signaler une urgence en dehors des heures          

d’ouverture du bureau municipal, téléphonez au     

418 325-4988. 

Vente de garage 
1. Une vente de garage doit se tenir entre le       

1er mai et le 30 octobre; 

 

2. On ne peut tenir plus de 2 ventes de garage sur 

une même propriété; 

 

3. La durée d’une vente de garage est limitée à    

3 jours consécutifs 

 

4. L’étalage extérieur des produits doit être situé à 

une distance minimale de 1 mètre de la ligne 

avant. 
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Informations municipales 

 
 
 
  

  

 Centres de services  

 Sainte-Anne-de-la-Pérade  
 

 182 rue Sainte-Anne  Tél. : 418-362-2048             sans frais : 1-888-362-2048 

 Sainte-Anne-de-la-Pérade  Téléc. : 418-325-2756 

 (Québec) G0X 2J0  www.Desjardins.com 

 

Collecte des matières résiduelles (ordures ménagères) 
 

Veuillez noter que la collecte des ordures ménagères sera effectuée chaque semaine à compter du 22 mai 2017. 

 

COLLECTE DES GROS REBUTS  
 

Le lundi 15 mai 2017 en même temps que la collecte des ordures ménagères.  

 

Les citoyens qui sont au Nord de l’autoroute 40 (rang Petit Sainte-Marie, Sainte-Élisabeth, Rapide Nord), la     

cueillette aura lieu le  8 mai 2017. 

 

Rebuts non acceptés : réfrigérateur, congélateur, air climatisé, pneus, matériaux de construction. 

Qu’est-ce-que des articles recyclables? 
 

Saviez-vous que plusieurs articles  que nous possédons à la maison sont recyclables. Pourquoi ne pas en 

prendre conscience au lieu de les jeter aux ordures? 

En arrière du garage municipal, il y a un point de dépôt approuvé par l’ARPE-Québec afin de vous       

permettre de recycler à votre tour. 

 

Voici une liste des  articles que vous pouvez apporter à cet endroit: 

 Ordinateurs portables,  

 Périphériques d’ordinateur et de console de jeux vidéo (claviers, lecteur multimédia, clés USB, etc.); 

 Dispositifs d’affichage ( téléviseurs, tablettes graphiques, moniteurs d’ordinateurs, etc.); 

 Téléphones conventionnels et répondeurs téléphoniques; 

 Appareils cellulaires et téléavertisseurs; 

 Imprimantes, numériseurs, télécopieurs, photocopieurs, appareils multifonction de bureau; 

 Systèmes audio/vidéo portable/ personnels ( radios, caméras, appareils photo, haut-parleurs, etc.); 

 Systèmes audio/ vidéo non portables ( magnétoscopes, projecteurs vidéo ou numérique, etc.); 

 Systèmes audio/vidéo et de localisation pour véhicules ( lecteur de CD, GPS, amplificateurs, etc.); 

 Ensembles de cinéma maison. 

 

Pour de plus amples informations concernant les articles recyclables, consultez  le site 

www.recyclermeselectroniques.ca/qc/ 
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Programmation des loisirs 

 

Dr. Luc Gaudreault - Dr. Kim Gélinas 

418.325.3341 

SERVICES OFFERTS 
 

DENTISTERIE GÉNÉRALE - ESTHÉTIQUE 
TRAITEMENT DE CANAL 

CHIRURGIE - PROTHÈSES 
COURONNES ET PONTS 

TRAITEMENT GENCIVES - GREFFE 
BLANCHIMENT 

TRAITEMENTS ORTHODONTIQUES 
TRAITEMENTS INVISALIGN 
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MARCHÉ LA PÉRADE INC. 

185, rue Principale 

Sainte-Anne-de-la-Pérade, Qc 

G0X 2J0 

Tél.: 418-325-2233 

Fax: 418-325-3533 

ma004034opr@metro.ca 
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ÉQUIPES RECHERCHÉES 
 

 

 

 

 

 

 

Puisque Saint-Prosper sera l’hôte du Relais pour la vie 2017, le comité organisateur souhaite que de   

nouvelles équipes d’ici s’inscrivent à l’événement.  

 

Une équipe est formée d’une dizaine de personnes qui s’engagent à amasser 1500 $ de dons qui seront remis à 

la Société canadienne du cancer.  

 

Le 27 mai prochain, l’équipe participera à une marche de 12 h, de nuit, parce que le cancer ne dort jamais.  

Un de vos proches est atteint du cancer? Rassemblez-vous et offrez-lui une nuit, en équipe, pour le  soutenir et 

célébrer la vie!  

 

Vous êtes en pleine santé? Soyez solidaires en créant une équipe prête à s’investir dans la lutte contre le cancer.  

 

Votre famille a été frappée d’un deuil causé par cette terrible maladie? Formez une équipe prête à  rendre    

hommage à cette personne chère, tout en contribuant à la recherche contre le cancer afin que de plus en plus de 

gens en guérissent.  

 

Vous êtes prêts à relever ce défi : appelez madame Normande Savard au 418 328-4103.  

En 2017, participez au Relais pour la vie à Saint-Prosper!  
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Évènements des organismes 15 
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Tu es âgé entre 12 et 17 ans et tu souhaites travailler cet été? 
MEMBRE COOPÉRANT(E) À LA COOPÉRATIVE JEUNESSE DE SERVICE 

 

 

Les membres coopérants s’engagent dans la création d’une entreprise faite par et pour les adolescents qui offrent des 

services à la communauté. Il s’agit d’un milieu d’apprentissage pour s’initier à la gestion, au travail d’équipe et au 

marché du travail. Pour en connaître davantage sur le projet CJS, rendez-vous sur le site Internet du réseau de la    

coopération du travail du Québec au http://www.reseau.coop.  

 

Tâches: Travailler au sein d'une entreprise faite par et pour les adolescents qui offre des services divers à la              

communauté de Sainte-Anne-de-la-Pérade (tonte de gazon, peinture, gardiennage, animation dans des fêtes, etc.), 

participer aux rencontres du conseil d’administration de la coopérative, s’impliquer dans les sous-comités et les      

collectes de fonds, s’initier à la gestion, au travail d'équipe et à la réalité du marché du travail, etc. 

Pour de plus amples informations, visites le site Internet www.sainteannedelaperade.net 
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Saviez-vous que :  
 
Le premier président de la Société d’Histoire de Sainte-Anne-de-la-Pérade fut  monsieur Daniel Thibault et 

la première secrétaire madame Jeanne- D’Arc St-Aubin-Rompré. 

 

Le premier cahier de la Société  d’Histoire fut imprimé en mars 1972,  «Bref historique de Sainte-Anne-de-

la-Pérade», écrit par Mgr Albert Tessier. 

 

Depuis 1988, la Société d’Histoire organise à chaque année la visite de l’église de notre paroisse pendant la 

période estivale. 

 

En ce jour, la Société d’Histoire a aidé des auteurs à réaliser et mettre en vente 85 cahiers, volumes et    

répertoires. 

 

À l’occasion du  350e anniversaire de Sainte-Anne-de-la-Pérade, le conseil d’administration de la Société 

d’Histoire  a produit 2 jeux de cartes historiques; le premier  contenant des photos de personnalités mar-

quantes et le second des photos du patrimoine bâti de notre paroisse. Ils sont en vente depuis la fin octobre 

22 



23 



24 



L’EAU, UN ENJEU ESSENTIEL À LA VIE 
 

Le Regroupement Vigilance Hydrocarbures (RVH) MRC des Chenaux représente les citoyens qui 

s’opposent à la venue du pipeline Énergie Est. 

 

Nous aurons bientôt du nouveau pour vous. 

Notre équipe, mis sur pied récemment, organisera un événement spécial, qui vous sera dévoilé 

sous peu. Un conférencier d’expérience présentera un exposé sur les risques associés à ce         

pipeline et l’importance de sauvegarder notre eau potable. 

 

On ne vous en dit pas plus! 

Surveillez l’affichage ce printemps. 
 

En s’identifiant, les citoyens peuvent recevoir des informations,  

via l’adresse courriel du RVH des Chenaux : rvhdeschenaux@cgocable.ca. 

RVH  MRC des Chenaux. Tél : 418 325-3201 

BIBLIOTHÈQUE  ARMAND GOULET 
 

Le printemps  est à nos portes et bientôt nous pourrons lire sur  

la terrasse ou dans la balançoire ! 

 

Rappelez-vous que l’abonnement est gratuit à votre bibliothèque municipale, profitez-en pour venir 

consulter notre belle collection de livres.  

 

Les livres vous sont prêtés  pour une période de trois semaines et il est possible de les renouveler par     

téléphone au numéro : 418 325-2216 aux heures d’ouverture de la bibliothèque ou par courriel au                

biblio014@reseaubibliocqlm.qc.ca  

 

Horaire: 

 les mercredi après-midi de 14 h à 16 h 30  

 les jeudis soir de 18 h à 20 h 30  

 

 Pour toutes les personnes qui ont des livres qui appartiennent à la bibliothèque depuis longtemps, s’il 

vous plaît, bien vouloir les rapporter  à la bibliothèque ou au bureau de la municipalité.   

 

Merci de votre coopération et merci à ceux qui les ont déjà rapportés.  

Au plaisir de vous voir à la bibliothèque. 
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Taille, amincissement des ongles, soins des cors, 

callosités, ongle incarné et réflexologie 
 

Lise Leboeuf 
Infirmière en soins podologiques 

(418) 325-2106 

Semaine québécoise des popotes roulantes  
Du 26 mars au 1er avril 2017 

 

Le Centre d’action bénévole des Riverains profite 

de ce moment pour souligner l’implication de tous 

ses bénévoles qui œuvrent dans les popotes roulan-

tes de Batiscan, Champlain et Sainte-Anne-de-la-

Pérade. Ce service indispensable permet à plusieurs 

personnes, en perte d’autonomie, d’avoir un répit 

une fois par semaine. Au nom des bénéficiaires de 

ce service, un grand Merci à vous très chers          

bénévoles 

 

Sources : Isabelle Deschênes, Nancy Benoît 

Centre d’action bénévole des Riverains 

Rappel 
Programme d’impôt bénévole 

 

Le Centre d’action bénévole des Riverains rappelle à la population 

que le service d’impôt est débuté  depuis le 14 février dernier et se 

terminera le 13 avril 2017. Un montant de 5,00 $ par personne est     

demandé pour défrayer les frais d’impression.   

Pour connaître les critères d’admissibilités, téléphonez-nous au  

418 325-3100.  

Au plaisir de vous apporter notre aide! 

Portes ouvertes 
Bienvenue à tous !  

Mercredi, 26 avril 

De 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h 

 

Venez prendre une petite pause et boire un bon café avec 

nous! Toute la journée, notre équipe     

dynamique est prête à vous recevoir et 

prendre un petit temps de jasette. Amener 

des amis et faites leur découvrir votre 

charmant Centre d’action bénévole. 

 

Plus on est de fous, plus on rit!  
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Pour tous vos TRAITEMENTS contre les ARAIGNÉES RONGEURS, etc.  

 

Ainsi que nettoyage de résidence, montage et démontage de tempos 

 

COMPOSEZ    
418-325-2068 

Lucien Bobanovits, propriétaire et technicien agrée 

Une entreprise de chez nous pour chez vous! 

La Fondation Charles-Henri Lapointe est un organisme         

sans but lucratif.  

Son objectif principal est de venir en aide à la population       

péradienne en accordant une aide financière : 

 Aux étudiantes ou étudiants dans le besoin; 

 Aux personnes vivant dans la pauvreté; 

 Aux personnes démunies suite à une catastrophe. 

Ses lettres patentes furent enregistrées le 19 mars 1985 et les dons qu’elle reçoit sont admissibles à l’impôt. 

La Fondation Charles-Henri Lapointe ne peut toucher au capital de son actif mais doit distribuer annuellement au 

moins 80 % de ses revenus. En 2016, elle a versé un peu moins de 9 000 $ en bourses d’études ou pour venir en  

aide aux personnes dans le besoin. Depuis sa fondation, elle a distribué un peu moins de 200 000 $.  

 

L’instigateur de la fondation, le chanoine Charles-Henri Lapointe, fut le curé de la paroisse de                             

Sainte-Anne-de-La-Pérade pendant 25 ans. De plus, les membres du conseil d’administration de la Fondation    

Charles-Henri Lapointe tiennent à remercier tous ceux et celles qui offrent un don à la Fondation. 

 

Les membres du CA de la Fondation Charles-Henri Lapointe sont : 

Gilles Devault (président et trésorier), Carmen Grimard (vice-présidente), Denis Dupont (directeur), Rita Ébacher 

(secrétaire), Joachim Gingras (directeur), Rita Godin (directrice) et Julien Rompré (directeur). 

 

Fondation Charles-Henri Lapointe 

680 de la Rivière, Sainte-Anne-de-la-Pérade (Québec), G0X 2J0, 418 325-3057  
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DENIS MARCOTTE 
 

905, rue Sainte-Anne 

Sainte-Anne-de-la-Pérade 

Québec, G0X 2J0 
 

carrosseriecdm@hotmail.com 

Téléphone: 418 325-2000 

Fax: 418 325-3318 

29 



30 



www.entreprisesrivard.com  
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